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ART. 7 

L’AUTORISATION DE MONTER 

L’autorisation de monter délivrée par les Commissaires de France Galop revêt la forme d’un agrément soit de 
jockey professionnel, d’apprenti ou de cavalier, soit de gentleman-rider ou de cavalière. 

Sont autorisés à monter dans les courses organisées par l’AFASEC les élèves titulaires du statut « Espoir » délivré 
selon les conditions fixées par les Commissaires de France Galop. 

Tout titulaire d’une licence espoir ayant été agréé en qualité de stagiaire, d’apprenti ou de jeune jockey ne 
peut plus monter en courses-école, même s’il n’a jamais monté en courses publiques. 

 

Modification adoptée et explication : 

L'objet de la modification adoptée vise à permettre une meilleure gestion des autorisations de 
monter en qualité d’apprentis. En effet, il arrive régulièrement que les jeunes, une fois agréés 
apprentis, souhaitent continuer à monter en courses-école, ce qui oblige le service des Licences à 

modifier au moins deux fois le type d’autorisation de monter dont ils sont titulaires, a fortiori si leur 
maître de stage ou d’apprentissage souhaite les faire débuter en courses rapidement après leur 
dernière course-école.  

Or, le stage désormais obligatoire pour la délivrance d’une autorisation de monter en courses 

publiques est censé valider la formation théorique et pratique, impliquant ainsi que la formation de 
l’élève ou de l’apprenant est complète. 

Article concerné : art. 7 

 
 

ART. 12 

FORMES AUTORISÉES DE PROPRIÉTÉ OU D’EXPLOITATION COMMUNE D’UN CHEVAL 

1° Association 

I. Prescriptions générales concernant l’enregistrement d’une association. - La propriété d’un cheval 
déclaré à l’entraînement ou l’exploitation de sa carrière de courses peut faire l’objet d’une association. 
Pour chaque cheval objet d’une association, il doit être établi un contrat d’association qui doit être 
enregistré par France Galop. 

Tant que le contrat d’association n’a pas été enregistré, il est considéré comme nul et inopposable. 

Pour que le contrat puisse être enregistré, chaque associé doit être préalablement et individuellement 

agréé par les Commissaires de France Galop, qu’il ait ou non une part de propriété du cheval. Le nombre 

des associés ne peut être supérieur à vingt. 

L’association prend effet pour les engagements, dans les courses à venir, pris antérieurement et 

postérieurement à son enregistrement à condition que le contrat soit parvenu au plus tard la veille de la 

déclaration de clôture des annulations de partants pour les engagements pris antérieurement à son 

enregistrement. 

Le contrat s’applique tel qu’il a été enregistré tant qu’il n’est pas arrivé à son terme ou qu’il n’a pas été 

modifié ou résilié dans les conditions prévues au § IV, V et VI du présent article, étant observé qu’en tout 

état de cause, le contrat devient automatiquement caduc à France Galop s’il n’a fait l’objet d’aucune 

activité pendant une durée de 2 ans. 

La déclaration d’association précisant le nom de l’associé dirigeant, la modification de l’associé dirigeant 

et la résiliation, est publiée au Bulletin officiel des courses au galop. 

II. Conditions d’enregistrement d’une association. - La déclaration d’association doit être effectuée à 
l’aide du modèle prévu à cet effet, ou via l’application spécialement dédiée à l’enregistrement, à la 
modification et à la résiliation des contrats en ligne.  

Elle doit mentionner, en fonction du mode de saisie choisi : 

1)  Le nom, la race, le sexe, la robe et les origines du cheval, objet de l’association ; 

2) Les nom et adresse de chaque associé ; 

3)  La proportion en pourcentage de la part de chaque associé sur la propriété du cheval ; 
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4)  Les conditions financières de l’exploitation du cheval. Celles-ci doivent préciser la part, en 

pourcentage, de chaque associé sur la rémunération revenant à l’association sur les sommes gagnées 

par le cheval et sur les sommes dues en vertu des dispositions du présent Code pour sa participation 

aux courses ; 

5)  La durée du contrat ; 

6)  L’autorisation ou non de chacun des associés que le cheval puisse être engagé : 

 a) dans une course à obstacles, 

 b) dans une course à réclamer. 

 Lorsque le contrat prévoit que le cheval peut être engagé dans une course à réclamer, il doit préciser 

si un des associés peut être autorisé à le réclamer pour son propre compte. Le contrat peut préciser un 

taux de réclamation minimum. 

7) La désignation de l’associé dirigeant ; 

 L’associé dirigeant doit être agréé en qualité de propriétaire. 

 Il est l’associé à qui est attribué le pouvoir de faire courir le cheval sous ses couleurs, lorsque l’associé 

n’a pas de couleurs dédiées conformément aux dispositions des articles 15 et 16 du présent Code, 

d’effectuer les déclarations relatives à sa participation aux courses publiques et, à l’exception des cas 

prévus au § VIII du présent article, d’être titulaire du compte au crédit et au débit duquel sont portées 

les sommes gagnées par le cheval et les sommes dues en vertu du présent Code et dont il reçoit seul 

communication. Toutefois, le contrat d’association peut préciser que les pouvoirs de l’associé dirigeant 

sont transmis à l’entraîneur pendant la durée du contrat (exceptés ceux concernant le retrait de 

sommes gagnées par le cheval) si aucun des contractants n’intervient directement dans l’exploitation 

de la carrière du cheval. 

 L’associé dirigeant est l’unique interlocuteur de l’association auprès de France Galop. Il est mandaté 

par les autres associés pour être le responsable du fonctionnement de l’association. 

 Il doit, avant que le cheval coure, et en tout état de cause dans les vingt jours qui suivent la date de 

signature du contrat, adresser à France Galop une copie du contrat dont il doit avoir préalablement 

adressé copie, pour vérification, à chacun des contractants. 

 Il effectue les déclarations de résiliation ou de modification du contrat, étant réputé spécifiquement 

mandaté par les autres associés pour faire de telles déclarations. 

 Pour que le pouvoir de l’associé dirigeant soit valable, il faut qu’il possède au moins 10 pour cent de la 

propriété du cheval et que sa participation sur son exploitation ne soit pas inférieure à dix pour cent. 

III. Durée du contrat d’association. – La durée du contrat est : 

- soit fixée pour une durée déterminée : 

- avec une échéance fixe irrévocable, 

- ou avec, le cas échéant, une reconduction tacite pour une nouvelle année avec la faculté pour 
chacun des associés de résilier le contrat au moins trente jours avant l’échéance, cette résiliation 
devant être, avec le même préavis, portée à la connaissance de France Galop et des autres 
associés par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

- soit fixée pour une durée indéterminée. 

IV. Résiliation de l’association. – L’association cesse au terme de la durée fixée par le contrat. 

- Pour les contrats à durée déterminée 

Le contrat peut toutefois être résilié avant le terme fixé, avec l’accord de tous les associés. La déclaration 
de résiliation attestant l’accord de tous les associés doit être faite par écrit ou via l’application 
spécialement dédiée à l’enregistrement, à la modification et à la résiliation des contrats en ligne par 
l’associé dirigeant, sous sa seule responsabilité, auprès de France Galop. 

- Pour les contrats à durée indéterminée 

Le contrat peut être résilié à tout moment : 

- soit avec l’accord de tous les associés. La déclaration de résiliation attestant l’accord de tous les 
associés doit être faite par écrit ou via l’application spécialement dédiée à l’enregistrement, à la 
modification et à la résiliation des contrats en ligne par l’associé dirigeant, sous sa seule 
responsabilité, auprès de France Galop. 
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- soit par l’un des associés avec un préavis de 30 jours sauf clause particulière mentionnant dans le 
contrat les conditions de la résiliation. La déclaration de résiliation doit alors être portée à la 
connaissance des autres membres du contrat et de France Galop par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. 

Toute modification du contrat dans les clauses touchant la disposition du cheval, et notamment sa 

propriété, implique la résiliation du contrat et, le cas échéant, le dépôt d’un nouveau contrat. 

La vente du cheval dans un prix à réclamer entraîne quant à elle la résiliation d’office de l’association. 

La nouvelle propriété du cheval ne peut être enregistrée que si le contrat a été régulièrement résilié 

auprès de France Galop et, en cas de nouvelle association, si le nouveau contrat a été agréé. 

Le cheval dont le contrat d’association arrive à son terme ou est résilié ne peut ni être engagé ni courir 

tant qu’une nouvelle déclaration relative à sa propriété n’a pas été enregistrée par France Galop. Quelle 

qu’en soit la forme, il n’est possible d’effectuer qu’une seule déclaration de propriété par jour et par cheval. 

Les effets du contrat s’appliquent à tout engagement fait antérieurement à l’enregistrement de la 

résiliation, à l’exception des engagements transférés au nouveau propriétaire. 

V. Modification de l’association. – Toute modification du contrat dans les clauses touchant l’administration 
du cheval, et notamment la désignation de l’associé dirigeant, doit faire l’objet d’un avenant déposé par 
l’associé dirigeant, sous sa seule responsabilité, attestant de l’accord des associés donné conformément 
aux clauses du contrat. 

Les nouvelles clauses du contrat prennent effet pour les engagements à venir ainsi que pour les 

engagements déjà enregistrés à condition pour ceux-ci que l’avenant soit parvenu au plus tard la veille de 

la déclaration de clôture des annulations de partants validé au plus tard la veille de la clôture des 

partants probables et des engagements supplémentaires. 

VI. Décès d’un associé. – En cas de décès d’un associé, le contrat sera résilié d’office au vu de l’acte de 
décès remis à France Galop, à moins qu’il ne soit fourni un acte rédigé par les ayants droit ou le notaire 
chargé de la succession, pour que le contrat se poursuive. 

En cas de décès de l’associé dirigeant, le contrat sera d’office suspendu si un nouvel associé dirigeant n’a 

pas été désigné avec l’accord écrit des ayants droit ou du notaire chargé de la succession et des autres 

associés. 

VII. Responsabilité des associés. – Tous les associés sont solidairement responsables du paiement des 
montants dus pour la participation du cheval aux courses publiques et des autres sommes dues en vertu 
des dispositions du présent Code. 

En cas de non-respect des clauses financières mentionnées dans le contrat d’association, un associé 

s’expose à l’application des dispositions de l’article 82 du présent Code relatives à l’inscription sur la Liste 

des Oppositions, ce qui entraîne, selon le cas, soit la suspension, soit la résiliation du contrat. En cas de 

déclaration contraire aux clauses du contrat ou en cas de déclaration mensongère, l’associé dirigeant 

s’expose aux sanctions prévues dans les limites du présent Code et notamment au retrait de son 

autorisation de faire courir. 

En cas de contestation sérieuse sur la validité du contrat, et en attendant qu’il soit apporté une solution 

judiciaire ou amiable au litige, les Commissaires de France Galop peuvent s’opposer à la participation du 

cheval dans une course publique. 

VIII. Dispositions particulières aux associations faisant l’objet d’une répartition automatisée entre les 
associés. – Les associés peuvent opter pour qu’une répartition des sommes gagnées par le cheval et des 
sommes dues en vertu du présent Code soit effectuée entre chacun d’eux par les soins de France Galop. 

Les sommes gagnées par le cheval faisant l’objet de cette répartition est fixée par l’article 18 du présent 

Code. 

Le compte de chaque associé est périodiquement crédité et débité de ces sommes conformément au 

pourcentage indiqué dans la déclaration enregistrée par France Galop. 

L’association qui fait l’objet d’une telle répartition est soumise aux dispositions qui précèdent sous réserve 

des dispositions particulières suivantes : 

- la demande de répartition doit être inscrite sur la déclaration d’association, 

- la répartition automatisée entraîne, pour la durée du contrat, le paiement par les associés d’une 
somme fixée par France Galop, due au titre des frais de répartition. Cette somme est également 
répartie entre les signataires du contrat et portée au débit de leur compte, 

- lorsque le compte d’un associé, qui n’est pas l’associé dirigeant, ne couvre pas les sommes dues 
pour le cheval en vertu du présent Code, le montant dû est prélevé sur le compte de l’associé 
dirigeant, 
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- lorsque le compte de l’associé dirigeant ne couvre pas ces sommes, les Commissaires de France 
Galop peuvent interdire au cheval d’être engagé ou de courir. 

Toute contestation de la part d’un associé, au sujet du non-respect des clauses du contrat par l’associé 

dirigeant, suspend la répartition financière effectuée par France Galop, les sommes restant bloquées entre 

les mains de la société, jusqu’à un nouvel accord entre les associés ou une décision de justice. 

Dans ce cas, les associés ne peuvent prétendre percevoir d’intérêts sur les sommes ainsi bloquées. 

IX. L’exportation définitive du cheval, objet du contrat d’association, entraîne la résiliation d’office du contrat. 
 

2° Location 

X. Prescriptions générales concernant l’enregistrement d’une location. – Un cheval déclaré à 
l’entraînement peut faire l’objet d’un contrat de location entre un ou plusieurs bailleurs et un ou plusieurs 
locataires. 

Pour chaque cheval, objet d’une location, il doit être établi un contrat de location qui doit être enregistré 

par France Galop. 

Tant que le contrat de location n’a pas été enregistré, il est nul et inopposable. 

Pour que le contrat puisse être enregistré, chaque bailleur et chaque locataire doit être préalablement et 

individuellement agréé par les Commissaires de France Galop. Chaque locataire doit être au minimum 

agréé en qualité d’associé. Toute personne agréée en tant que propriétaire, associé ou porteur de parts 

est automatiquement agréée en tant que locataire sous réserve des dispositions législatives et 

réglementaires applicables. Toute personne agréée en tant qu’éleveur est automatiquement agréée en 

tant que bailleur sous réserve des dispositions législatives et réglementaires applicables. 

Le nombre de bailleurs ne peut être supérieur à vingt, celui des locataires ne peut être supérieur à vingt. 

Le contrat prend effet pour les engagements pris antérieurement et postérieurement à son enregistrement 

à condition qu’il soit parvenu au plus tard la veille de la déclaration de clôture des annulations de partants 

pour les engagements pris antérieurement à son enregistrement. 

Le contrat s’applique tel qu’il est enregistré, tant qu’il n’est pas arrivé à son terme ou qu’il n’a pas été 

modifié ou résilié dans les conditions prévues aux § XII, XIII, XIV et XV du présent article, étant observé 

qu’en tout état de cause, le contrat devient automatiquement caduc à France Galop s’il n’a fait l’objet 

d’aucune activité pendant une durée de 2 ans. 

La déclaration de location, précisant la désignation du locataire dirigeant, la modification du locataire 

dirigeant et la résiliation, est publiée au Bulletin officiel des courses au galop. 

XI. Conditions d’enregistrement d’une location. – La déclaration de location doit être effectuée à l’aide du 
modèle prévu à cet effet, ou via l’application spécialement dédiée à l’enregistrement, à la modification et à 
la résiliation des contrats en ligne. 

Elle doit mentionner, en fonction du mode choisi : 

1)  Le nom, la race, le sexe, la robe et les origines du cheval, objet de la location ; 

2)  Les nom et adresse du ou des bailleurs et la part de chacun sur la propriété du cheval ; 

3) Les nom et adresse du ou des locataires ; 

4)  Les conditions financières de la location qui doivent préciser notamment les montants dus par le ou les 

locataires pour la location du cheval et éventuellement les délais de paiement. Le montant de la 

location ne peut toutefois dépasser trente pour cent des allocations reçues par le cheval, (la prime au 

propriétaire étant incluse sauf clause contraire mentionnée dans le contrat). 

 S’il y a plusieurs locataires, la répartition entre chacun d’entre eux, en pourcentage, des montants 

versés pour la location. 

 S’il y a plusieurs bailleurs, la répartition entre chacun d’entre eux, en pourcentage, des sommes reçues 

du ou des locataires. 

5)  La durée du contrat ; 

6) L’autorisation ou non du ou des bailleurs et du ou des locataires que le cheval puisse être engagé : 

 a) dans une course à obstacles, 

 b) dans une course à réclamer, avec éventuellement la précision d’un taux de réclamation minimum. 

 Lorsque le contrat prévoit que le cheval peut participer à une course à réclamer, il doit préciser si l’un 

des contractants est autorisé à le réclamer pour son propre compte. 
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7) La désignation du locataire dirigeant ; 

 Le locataire dirigeant doit être agréé en qualité de propriétaire. C’est à lui qu’est attribué le pouvoir de 

faire courir le cheval sous ses couleurs, lorsque le contrat de location n’a pas de couleurs dédiées 

conformément aux dispositions des articles 15 et 16 du présent Code, d’effectuer les déclarations 

relatives à sa participation aux courses et, à l’exception des cas prévus au § XVI du présent article, 

d’être titulaire du compte au crédit et au débit duquel sont portées les sommes gagnées par le cheval 

et les sommes dues en vertu du présent Code et dont il reçoit seul communication. 

 Toutefois, le contrat de location peut préciser que les pouvoirs du locataire dirigeant sont transmis à 

l’entraîneur pendant la durée du contrat (exceptés ceux concernant le retrait des sommes gagnées par 

le cheval) si aucun des contractants n’intervient directement dans l’exploitation de la carrière du 

cheval. 

 Le locataire (ou le locataire dirigeant) est l’unique interlocuteur auprès de France Galop. Il est réputé 

mandaté par le ou les bailleurs et par le ou les autres locataires pour être le responsable du 

fonctionnement de la location. 

 Il doit, avant que le cheval coure, et en tout état de cause dans les vingt jours qui suivent la date de 

signature du contrat, adresser à France Galop une copie du contrat, après avoir préalablement 

adressé une copie, pour vérification, à chacun des contractants. 

XII. Durée du Contrat de location. – La durée de la location est : 

- soit fixée pour une durée déterminée : 

▪ avec une échéance fixe irrévocable, 

▪ ou avec une reconduction tacite pour une période de même durée à compter de 
l’expiration du délai initialement prévu par le contrat. 

- soit fixée pour une durée indéterminée. 

XIII. Résiliation du contrat de location. – La location cesse lorsque la durée fixée par le contrat a atteint son 
terme. 

Pour les contrats à durée déterminée prévoyant une échéance fixe irrévocable, le contrat peut toutefois 

être résilié avant le terme fixé, avec l’accord de tous les contractants. La déclaration de résiliation attestant 

l’accord de tous les contractants doit être faite par écrit ou via l’application spécialement dédiée à 

l’enregistrement, à la modification et à la résiliation des contrats en ligne par le locataire dirigeant, sous sa 

seule responsabilité, auprès de France Galop. 

Pour les contrats à durée déterminée prévoyant une reconduction tacite pour une nouvelle période à 

compter de l’expiration du délai initialement prévu par le contrat, celui-ci peut toutefois être résilié par l’un 

des contractants au moins trente jours avant l’échéance. Cette résiliation doit être, avec le même préavis, 

portée à la connaissance des autres membres du contrat et de France Galop par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception. 

Pour les contrats à durée indéterminée, le contrat peut être résilié à tout moment, soit avec l’accord de 

tous les contractants, soit par l’un des contractants avec un préavis de 30 jours, sauf clause particulière 

mentionnant dans le contrat les conditions de la résiliation. La déclaration de résiliation doit alors être 

portée à la connaissance des autres membres du contrat et de France Galop par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception. 

La vente du cheval dans un prix à réclamer entraîne quant à elle la résiliation d’office de la location. 

Toute modification dans la composition du ou des bailleurs, du ou des locataires, doit faire l’objet d’une 

résiliation du contrat et du dépôt d’un nouveau contrat. 

La nouvelle propriété du cheval ne peut être enregistrée que si la résiliation du contrat a été régulièrement 

portée à la connaissance des Commissaires de France Galop et, en cas de nouvelle location, si le 

nouveau contrat de location a été enregistré. 

Le cheval dont le contrat de location arrive à son terme ou est résilié ne peut ni être engagé ni courir tant 

qu’une déclaration relative à sa propriété n’a pas été enregistrée par France Galop. Quelle qu’en soit la 

forme, il n’est possible d’effectuer qu’une seule déclaration de propriété par jour et par cheval. 

Les effets du contrat de location s’appliquent à tout engagement fait antérieurement à l’enregistrement de 

la déclaration de résiliation à l’exception des engagements transférés au nouveau propriétaire. 

XIV. Modification du contrat de location. – Toutes modifications du contrat autres au celles visées § XII ci-
dessus et notamment le changement de locataire dirigeant, doivent faire l’objet d’un avenant déposé par le 
locataire dirigeant, sous sa seule responsabilité, attestant de l’accord des autres contractants donné 
conformément aux clauses du contrat. 
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Les nouvelles clauses du contrat prennent effet pour les engagements à venir ainsi que pour les 

engagements déjà enregistrés à condition pour ceux-ci que l’avenant soit au plus tard la veille de la 

déclaration de clôture des annulations de partants validé au plus tard la veille de la clôture des 

partants probables et des engagements supplémentaires. 

XV. Décès d’un bailleur ou d’un locataire. – En cas de décès du ou d’un bailleur, du ou d’un locataire, le 
contrat sera résilié au plus tard au vu de l’acte de décès remis à France Galop, sauf s’il est fourni un 
accord signé des ayants droit ou du notaire chargé de la succession et des autres locataires, pour qu’il se 
poursuive. 

Dans le cas du décès du locataire dirigeant, le contrat sera suspendu si un nouveau locataire dirigeant n’a 

pas été désigné avec l’accord exprès signé des ayants droit ou du notaire chargé de la succession et des 

autres locataires. 

XVI. Responsabilité des locataires. – Les locataires sont solidairement responsables du paiement des 
montants dus pour la location et des sommes dues en vertu des dispositions du présent Code. 

En cas de non-respect des clauses financières mentionnées dans la déclaration de location enregistrée 

par France Galop, le locataire s’expose à l’application des dispositions de l’article 82 du présent Code 

relatives à l’inscription sur la liste des Oppositions, ce qui entraîne, selon le cas, soit la suspension, soit la 

résiliation du contrat. En cas de déclarations contraires aux clauses du contrat ou en cas de déclaration 

mensongère, le locataire dirigeant s’expose aux sanctions prévues par le présent Code et notamment au 

retrait de son autorisation de faire courir. 

En cas de contestation sérieuse sur la validité du contrat de location, et en attendant que le litige soit 

soumis à une décision de justice ou que les parties aient trouvé une solution amiable, les Commissaires 

de France Galop peuvent s’opposer aux engagements et à la participation du cheval dans une course 

publique. 

XVII. Dispositions particulières aux contrats de location prévoyant une répartition automatisée entre le 
ou les bailleurs et le ou les locataires. – Le ou les bailleurs et le ou les locataires peuvent décider que 
le montant de la location est constitué par une partie des sommes gagnées par le cheval et est réparti 
entre le ou les bailleurs et le ou les locataires par les soins de France Galop. 

Les sommes gagnées par le cheval faisant l’objet de cette répartition comprennent les allocations 

obtenues en victoires et en places, et éventuellement la prime attribuée au propriétaire et la part de la 

poule. 

Le compte de chaque bailleur est périodiquement crédité selon le pourcentage indiqué dans le contrat 

comme s’appliquant aux sommes gagnées par le cheval, à l’exclusion de toute autre somme. 

La location faisant l’objet d’une telle répartition est soumise aux dispositions qui précèdent sous réserve 

des dispositions particulières suivantes : 

- la demande de répartition doit être inscrite sur la déclaration de location soumise à l’enregistrement 
de France Galop, 

- la répartition automatisée entraîne, pour la durée du contrat, le paiement d’une somme fixée par 
France Galop, due au titre des frais de répartition. Cette somme est également répartie entre les 
signataires du contrat et portée au débit de leur compte, 

- lorsque le compte d’un locataire qui n’est pas le locataire dirigeant ne couvre pas les sommes dues 
pour le cheval objet du contrat, le montant dû est prélevé sur le compte du locataire dirigeant. 
Lorsque le compte du locataire dirigeant ne couvre pas ces sommes, les Commissaires de France 
Galop peuvent refuser les engagements et interdire au cheval de courir, 

- toute contestation de la part d’un bailleur ou d’un locataire, au sujet du non-respect des clauses du 
contrat, suspend la répartition financière effectuée par France Galop, les sommes restant bloquées 
entre les mains de France Galop, jusqu’à un nouvel accord ou une décision de justice. Dans ce cas, 
les bailleurs ou les locataires ne peuvent percevoir d’intérêts sur les sommes ainsi bloquées. 

XVIII. Agrément d’une société comme bailleresse. Une société française ou étrangère peut être agréée 
comme bailleresse par les Commissaires de France Galop, quelle que soit sa forme juridique. L’agrément 
en qualité de bailleresse ne peut être accordé à une société étrangère que si elle est agréée par une 
autorité hippique étrangère ayant adhéré à l’Accord International sur l’Elevage et les Courses et dont les 
pouvoirs correspondent à ceux de France Galop. Les demandes d’agrément doivent être obligatoirement 
accompagnées des documents suivants : 

- statuts de la société, 

- extrait du registre du commerce et des sociétés, 

- nom, prénom, adresse de la personne responsable de la gestion. qui devra présenter la caution 
d’un organisme bancaire. 

Cet agrément est publié au Bulletin officiel des courses au galop. 
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XIX. L’exportation définitive du cheval, objet du contrat de location, entraîne la résiliation d’office du contrat.  

3° Syndicat 

XX. Conditions d’agrément d’un syndicat. – À titre exceptionnel, un cheval peut être mis en indivision 
temporaire pour une durée déterminée sous forme de syndicat, en un nombre de parts égales qui ne peut 
être supérieur à quarante. 

Les porteurs de parts doivent tous être individuellement agréés par les Commissaires de France Galop. Ils 
doivent désigner la personne à qui est attribué le pouvoir de faire courir le cheval sous son nom, de faire 
les engagements et de percevoir les sommes gagnées par le cheval. 

Cet agrément est publié au Bulletin officiel des courses au galop. 

XXI. Modification des porteurs de parts. – Toute modification des porteurs de parts du syndicat doit être 
communiquée à France Galop dans les meilleurs délais et, au plus tard, quatre jours avant la clôture 
définitive des chevaux déclarés partants et faire l’objet d’un nouvel agrément. 

4° Sociétés de personnes 

XXII. Prescriptions générales concernant l’agrément des sociétés de personnes. – Une société de 
personnes, française ou étrangère, quelle que soit sa forme juridique, peut avoir la propriété d’un ou 
plusieurs chevaux ou regrouper les détenteurs de droits indivis de propriété sur un ou plusieurs chevaux, 
sous les réserves suivantes : 

La société doit être agréée par les Commissaires de France Galop. Cet agrément est accordé après 

examen, à la satisfaction des Commissaires de France Galop, de toutes les pièces qu’ils auront jugé utile 

de vérifier pour l’identifier et notamment les documents ci-après : 

a)  pour les sociétés déjà constituées, à l’exception des sociétés en participation, un exemplaire des 

statuts portant la mention de l’enregistrement au registre du Commerce et des Sociétés et un extrait 

d’immatriculation. Les statuts doivent préciser les nom, prénom et adresse de la personne 

responsable de la gestion de la société. 

Pour les sociétés non encore constituées, les statuts tels qu’ils seront présentés à l’enregistrement 

au Registre du Commerce et des Sociétés, ceux-ci devant préciser les nom, prénom et adresse de la 

personne responsable de la gestion. Avant agrément, un extrait d’immatriculation devra également 

être fourni. Toute différence entre les statuts enregistrés et ceux présentés lors de la demande 

d’agrément peut entraîner l’annulation de l’agrément. 

b)  un état permettant d’identifier les porteurs de parts. 

 Pour toutes les sociétés, à l’exception des sociétés en participation, les trois principaux porteurs de 

parts doivent être individuellement agréés par les Commissaires de France Galop. 

 En outre, pour toutes les sociétés, à l’exception des sociétés en participation, tout porteur de parts 

qui détient au moins vingt-cinq pour cent du total de parts doit être agréé en qualité de porteur de 

parts. 

La société doit désigner un mandataire qui doit être spécialement agréé à cet effet par les Commissaires 

de France Galop. Ce mandataire doit, en outre, être agréé selon la même procédure que celle prévue 

pour l’agrément en qualité de propriétaire. 

La société peut demander soit l’autorisation de faire courir ses chevaux sous son nom, sous celui d’une 

marque ou d’un produit lui appartenant, soit l’autorisation de les faire courir sous le nom de son 

mandataire. 

Cette autorisation relèvera de la seule décision des Commissaires de France Galop, après examen du 

dossier. Si les Commissaires de France Galop décident d’agréer le mandataire, cette personne doit être 

mandatée comme responsable de la société auprès de France Galop pour tout ce qui est du ressort du 

Code des Courses au Galop. Elle ne peut faire courir sous son nom aucun autre cheval que celui ou 

ceux appartenant à ladite société et ne peut être personnellement associée à la propriété d’autre 

chevaux que ceux déclarés au nom de ladite société, à l’exception des chevaux déclarés au nom de la 

société en participation. 

L’agrément d’une telle société est publié au Bulletin officiel des courses au galop. 

Toute modification dans la composition de porteurs de parts doit être communiquée aux Commissaires 

de France Galop dans les meilleurs délais et au plus tard quatre jours avant la clôture définitive des 

déclarations de partants. Elle doit faire l’objet d’un nouvel agrément. 
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Toute modification concernant le mandataire sous le nom duquel courent les chevaux appartenant à la 

société doit être communiquée aux Commissaires de France Galop dans les meilleurs délais et au plus 

tard quatre jours avant la clôture définitive des déclarations de partants. Les chevaux ne peuvent pas 

courir tant qu’un nouveau mandataire n’a pas été spécialement agréé par les Commissaires de France 

Galop. 

Aucune cession faite postérieurement à ce délai ne sera opposable à la société sans préjudice des 

sanctions, dans les limites du Code, qu’une telle opération pourrait entraîner. 

La dissolution de la société doit être portée à la connaissance de France Galop avec communication du 

procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire ayant décidé cette dissolution. 

Tout cheval courant contrairement à ces dispositions peut être distancé par les Commissaires de France 

Galop. 

XXIII. Retrait de l’agrément. – L’agrément de la société, qui constitue une mesure administrative interne, peut 
être retiré à tout moment et sans indemnité, sur décision des Commissaires de France Galop. 

XXIV. Conditions spécifiques à l’agrément d’une société étrangère de personnes. – Préalablement à la 
demande d’agrément auprès des Commissaires de France Galop, une société étrangère de personnes 
doit être agréée par une autorité hippique étrangère ayant adhéré à l’Accord International sur l’Elevage 
et les Courses dont les pouvoirs correspondent à ceux de France Galop. 

XXV. Conditions d’agrément d’une société commerciale. – Une société commerciale française ou 
étrangère peut faire une demande d’agrément auprès des Commissaires de France Galop afin d’avoir la 
propriété d’un ou plusieurs chevaux. 

L’agrément de ces sociétés peut être retiré à tout moment, sans indemnité, sur décision des 
Commissaires de France Galop agissant d’office, ou dans le cadre des pouvoirs qui leur sont conférés 
par les articles 213, 215, et 216 du présent Code. 

Une société commerciale ne peut pas posséder des intérêts sur plus de deux chevaux dans une même 
course. 

XXVI. Dispositions complémentaires applicables aux sociétés en participation. – Les statuts précisant le 
nom, prénom et adresse de la personne responsable de la gestion et l’étendue des pouvoirs qui lui sont 
conférés doivent être portés à la connaissance des Commissaires de France Galop. 

Pour tout ce qui est du ressort du présent Code, cette personne agira en son nom personnel et au nom 
de tous les participants conformément à un mandat spécial que ces derniers lui auront préalablement 
délivré pour les représenter. 

Elle devra fournir un état détaillé permettant d’identifier tous les participants. 

Ce mandataire, personne physique exclusivement, sera le seul responsable du respect des dispositions 
du Code des Courses au Galop et engagera sa responsabilité à l’égard des tiers. Il devra présenter la 
caution d’un organisme bancaire permettant de couvrir les engagements pris au nom des participants. 

Enfin, il devra être agréé selon la même procédure que celle prévue pour l’agrément en qualité de 
propriétaire. 

5° Sociétés de capitaux 

XXVII. Prescriptions générales concernant l’agrément des sociétés de capitaux. – Une société de 
capitaux, française ou étrangère, quelle que soit sa forme juridique, peut avoir la propriété d’un ou de 
plusieurs chevaux, sous les réserves suivantes : 

La société doit être agréée par les Commissaires de France Galop. Cet agrément est accordé après 
examen à la satisfaction des Commissaires de France Galop, de toutes les pièces qu’ils auront jugé utile 
de vérifier pour l’identifier et notamment des statuts de la société portant mention de l’enregistrement au 
Registre du Commerce et des Sociétés ou à un Registre correspondant de son pays. Cet agrément doit 
être renouvelé chaque année par les Commissaires de France Galop. 

La société doit désigner le ou les dirigeants sociaux dont l’un au moins, personne physique 
exclusivement, doit être mandaté comme responsable de la société auprès de France Galop et doit être 
spécialement agréé à cet effet par les Commissaires de France Galop. Ce mandataire doit, en outre, 
être agréé selon la même procédure que celle prévue pour l’agrément en qualité de propriétaire. 

Pour les sociétés de capitaux dont l’objet principal est l’exploitation de chevaux de courses et 
éventuellement leur élevage, les noms de tous les actionnaires ou associés constituant la société ainsi 
que les pièces justificatives permettant de les identifier, doivent être portés à la connaissance des 
Commissaires de France Galop. En outre, les trois principaux actionnaires ou associés, en capital, 
doivent être également agréés selon la même procédure que celle prévue pour l’agrément en qualité de 
propriétaire.  

Pour les sociétés dans lesquelles le capital est également réparti entre les actionnaires ou les associés, 
trois d’entre eux, personnes physiques, doivent être agréés selon la même procédure que celle prévue 
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pour l’agrément en qualité de propriétaire. En outre, tout actionnaire ou associé qui n’est pas agréé en 
qualité de propriétaire et qui devient propriétaire d’au moins vingt-cinq pour cent du capital, doit être 
agréé selon la même procédure que celle prévue pour l’agrément en qualité de propriétaire. 

La société peut demander soit l’autorisation de faire courir ses chevaux sous son nom ou sous celui 
d’une marque ou d’un produit lui appartenant, soit l’autorisation de les faire courir sous le nom du ou 
d’un des mandataires. L’autorisation de faire courir sous le nom de la société, sous celui d’une marque 
ou d’un produit lui appartenant ou sous celui du ou d’un des mandataires, relèvera de la seule décision 
des Commissaires de France Galop, après examen du dossier. Si les Commissaires de France Galop 
décident d’agréer le ou l’un des mandataires, cette personne doit être mandatée comme responsable de 
la société auprès de France Galop et pour tout ce qui est du ressort du présent Code. Elle ne peut faire 
courir sous son nom aucun autre cheval que celui ou ceux appartenant à ladite société et ne peut être 
personnellement associée à la propriété d’autres chevaux que ceux déclarés au nom de ladite société. 

L’agrément d’une telle société est publié au Bulletin officiel des courses au galop. 

Toute modification concernant le mandataire sous le nom duquel courent les chevaux appartenant à la 
société, toute modification concernant les mandataires devant être agréés conformément aux 
dispositions qui précèdent, toute modification concernant les actionnaires, les associés ou la part du 
capital que ceux-ci détiennent, doit être communiquée aux Commissaires de France Galop dans les 
meilleurs délais et au plus tard quatre jours avant la clôture définitive des déclarations de partants. Le 
cheval ne peut pas courir tant que le nouveau mandataire sous le nom duquel celui-ci doit courir, n’a pas 
été spécialement agréé par les Commissaires de France Galop. 

Un cheval ne peut pas courir, au cours d’une même année, sous des noms de sociétés commerciales 
différentes ou sous des noms différents de produits ou de marques appartenant à une société 
commerciale. 

Une société commerciale ne peut pas posséder des intérêts sur plus de deux chevaux dans une même 
course. 

Tout cheval courant contrairement aux dispositions qui précèdent peut être distancé par les 
Commissaires de France Galop. 

XXVIII. Dispositions spécifiques aux sociétés étrangères de capitaux. – Préalablement à la demande 
d’agrément auprès des Commissaires de France Galop, une société étrangère de capitaux doit être 
agréée par une autorité hippique étrangère ayant adhéré à l’Accord International sur l’Elevage et les 
Courses et dont les pouvoirs correspondent à ceux de France Galop. 

Ses statuts, portant mention de l’enregistrement au Registre du Commerce et des Sociétés de son pays, 

doivent être accompagnés d’une traduction en français certifiée par un traducteur juré. 

Cet agrément qui constitue une mesure administrative interne, peut être retiré à tout moment et sans 

indemnité sur décision des Commissaires de France Galop, dans le cadre des pouvoirs qui leur sont 

conférés par les articles 213, 251 et 216 du présent Code. 

XXIX. Retrait de l’agrément. – L’agrément de la société, qui constitue une mesure administrative interne, peut 
être retiré à tout moment et sans indemnité, sur décision des Commissaires de France Galop. Le non-
renouvellement n’aura pas à être motivé. 

 

Modifications adoptées et explications : 

L'objet de la première modification adoptée vise à préciser les conditions d’engagements après 

transfert de propriété lors de la récupération des partants probables. 

L’objet de la deuxième modification adoptée vise à simplifier les procédures de délivrance 
d’autorisations de faire courir aux personnes morales étrangères et de les harmoniser avec les 
procédures appliquées aux personnes physiques étrangères.  

Actuellement, le code ne permet pas d’agréer des sociétés étrangères si elles ne sont pas déjà 
agréées par une autorité hippique étrangère. 

Cette situation n’est plus adaptée à la pratique et aux possibilités de contrôles des gérants des 

sociétés. 

Article concerné : art. 12 
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ART. 31 

DÉCLARATION D’ACTIVITÉ 

Toute personne titulaire d’une autorisation d’entraîner doit, avant de commencer son activité puis au début de 

chaque année civile et en tout état de cause 24 heures avant le premier engagement de l’année, retourner dûment 

rempli et signé l’imprimé de déclaration d’activité ou effectuer sa déclaration d’activité via l’application en ligne 

dédiée accessible via son espace professionnel France Galop, qui vaut, le cas échéant, demande de 

renouvellement de l’autorisation. 

L’entraîneur public ou la société d’entraînement ayant un ou plusieurs établissements d’entraînement secondaires 

doit également remplir un imprimé de déclaration d’activité pour ses autres établissements. 

Dans tous les cas doivent y être annexées les pièces suivantes : 

- attestation d’affiliation établie par la MSA et la déclaration sur l’honneur de l’entraîneur y incluant la liste de 

ses salariés et comportant les informations suivantes : nom / prénom / date et lieu de naissance, 

- attestation de la compagnie d’assurance couvrant la responsabilité civile de l’entraîneur pour son activité 

hippique, 

- pour les personnes titulaires d’une autorisation d’exercer en qualité de permis d’entraîner ou d’une 

autorisation d’éleveur-entraîneur, un justificatif de leur situation professionnelle actuelle. 

L’entraîneur sera seul responsable de la validité de ces documents et de leur concordance avec les demandes 

formulées. 

Les Commissaires de France Galop peuvent s’opposer à l’engagement de tout cheval de l’entraîneur qui : 

- n’a pas adressé sa déclaration annuelle d’activité, ou l’une des pièces exigées ci-dessus, 

- a un compte ouvert dans les livres de France Galop présentant un solde débiteur conséquent et/ou 

récurrent,  

- a d’éventuelles dettes professionnelles conséquentes et/ou récurrentes envers ses cocontractants ou tiers 

pouvant nuire à l’image des courses. 

L’enregistrement de cette déclaration entraîne la délivrance du titre d’accès aux hippodromes pour l’année en 

cours, qui s’accompagne d’un versement fixé par les Commissaires de France Galop.  

En cas de déclaration mensongère, les Commissaires de France Galop peuvent interdire aux chevaux d’être 

engagés ou de courir et mettre l’entraîneur à une amende de 150 à 8 000 euros, l’autorisation d’entraîner pouvant 

en outre lui être retirée. 

 

Modifications adoptées et explications : 
 
• L’objet de la première modification adoptée vise à préciser que le renouvellement de 

l’autorisation d’entraîner peut désormais être effectuée sous format dématérialisé via une 

application informatique, cette application étant mise en place depuis novembre 2020. 
 

Suppression du paragraphe obsolète suivant : L’entraîneur public ou la société 
d’entraînement ayant un ou plusieurs établissements d’entraînement secondaires doit 
également remplir un imprimé de déclaration d’activité pour ses autres établissements.  

 
La déclaration papier ou informatique regroupe sur le même formulaire le centre principal 
et le centre secondaire. Une déclaration unique est effectuée pour les deux centres. 

 

• L’objet de la deuxième modification adoptée vise à préciser que les personnes titulaires 
d’une autorisation d’éleveur-entraîneur ou d’un permis d’entraîner sont dans l’obligation 
de justifier de leur situation professionnelle chaque année ; notamment afin de pouvoir 
vérifier qu’elles répondent toujours aux critères requis par l’article 29 et l’annexe 10 bis 
du Code des Courses pour la délivrance de ces autorisations d’entraîner.   

 

Article concerné : art. 31 
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ART. 94 

CONDITIONS DE QUALIFICATION DANS LES HANDICAPS 

I. Courses à obstacles. – Pour qu’un cheval soit qualifié dans un handicap en obstacle, il faut qu’il ait, en 
France, à la clôture des engagements, couru au moins trois fois en obstacle et terminé au moins l’une de ces 
trois courses. 

II. Courses plates. – Pour qu’un cheval soit qualifié dans un handicap en plat, il faut qu’il ait, à la clôture des 
engagements, couru au moins trois fois en France, sauf exceptions prévues dans les conditions de la course. 

Les courses réservées aux gentlemen-riders et aux cavalières et « filière obstacle » ne sont cependant pas 

prises en compte pour cette qualification. 

QUALIFICATION DANS UN HANDICAP SUR UN HIPPODROME DE 1ère CATÉGORIE OU DE CATÉGORIE 

SUPÉRIEURE 

Sauf exception prévue par les Conditions Générales ou particulières s’appliquant à la course, pour qu’un 

cheval soit qualifié dans un handicap couru sur un hippodrome de 1ère catégorie ou supérieure, il faut qu’il ait, 

en outre, à la clôture des engagements : 

- été classé dans les huit premiers d’une course courue sur un hippodrome de 1ère catégorie ou supérieure, 

- ou été classé dans les quatre premiers d’une course courue sur un hippodrome de 2ème catégorie. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à préciser que les courses « filière obstacle » ne sont pas 
prises en considération pour la qualification dans les handicaps en plat. 

En effet, ces courses regroupent des chevaux de race pur-sang et des chevaux de race AQPS qui, 

comme le nom de ces courses l’indique, sont destinés aux courses à obstacles. 

Article concerné : art. 94 

 

 

ART. 111 

ENGAGEMENT D’UN CHEVAL ENTRAÎNÉ HORS DE FRANCE 

Pour qu’un cheval entraîné hors de France puisse être engagé pour la première fois dans une course publique en 

France il doit avoir été régulièrement déclaré par son entraîneur au moyen du site internet mis en place par France 

Galop au moins 15 jours avant le jour de la course à laquelle il doit participer. 

Cette déclaration doit comporter sa désignation complète comprenant le nom, le sexe, l’âge, la robe, l’origine (père, 

mère, père de mère) et le suffixe du pays de naissance. 

Par ailleurs, si la course se situe plus de 15 jours après l’engagement, la déclaration mentionnée ci-dessus devra 

avoir été effectuée au plus tard la veille 3 jours avant le jour de la clôture générale des engagements. 

Si un engagement n’est pas enregistré en raison de l’inobservation de cette disposition, aucun recours ne peut être 

exercé. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à harmoniser les procédures d’engagement d’un cheval 

entraîné à l’étranger courant pour la première fois en France. 

Article concerné : art. 111 
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ART. 130 

RETRAIT D’UN CHEVAL DÉCLARÉ PARTANT 

I. Motif et coût du retrait d’un cheval déclaré partant. – Le propriétaire ou son représentant qui retire un 
cheval de la course après l’avoir déclaré partant doit fournir obligatoirement aux Commissaires de courses 
les motifs de ce retrait, dans les conditions fixées aux Conditions générales. 

Le propriétaire ou l’entraîneur, selon le cas, est redevable du dédit prévu par les conditions générales pour un 
cheval déclaré partant ne partant pas. 

Toutefois les Commissaires de courses se réservent la possibilité de maintenir le montant du dédit aux taux 
prévu pour le cheval non déclaré partant, si le cheval est retiré par suite d’un cas de force majeure ou en cas 
de retrait pour des raisons médicales, sous réserve que le certificat vétérinaire, décrivant de façon 
suffisamment précise les raisons de l’incapacité du cheval à courir, soit joint au procès-verbal de la course ou 
soit parvenu au vétérinaire de France Galop dans les 48 heures ouvrables qui suivent le jour de la course. 

En revanche, si les explications fournies par l’entraîneur ou le propriétaire ne sont pas jugées satisfaisantes ou 
ne sont pas fournies dans les délais indiqués, les Commissaires de courses peuvent appliquer un dédit dont le 
montant peut être fixé jusqu’à celui de la valeur nominale du prix. Le dédit ne peut, toutefois, pas excéder 10 % 
de la dotation totale du prix si la course est organisée au sein d’une réunion PMH, telle que définie à l’article 
Premier du présent Code. 

En outre les Commissaires de courses peuvent, s’ils le jugent nécessaire, déférer le cas aux Commissaires de 
France Galop qui pourront, suivant les circonstances, prendre tant à l’égard de l’entraîneur et éventuellement 
du propriétaire qu’à l’égard du cheval toute décision qu’ils jugeront convenable dans les limites prévues par le 
présent Code. 

II. Conséquences pour le cheval déclaré partant ne partant pas. – Le cheval retiré de la course dans laquelle 
il a été enregistré comme partant pour des raisons médicales attestées par un certificat vétérinaire n’est plus 
autorisé à courir pendant les 8 jours qui suivent le jour de la course à laquelle il devait participer sauf si le 
certificat vétérinaire est réalisé sur place.  

Tout cheval qui est retiré d’une course dans ces conditions et qui recourt avant la fin du délai doit être distancé 
par les Commissaires de France Galop.  

III. Les dédits appliqués conformément aux dispositions qui précèdent sont versés à France Galop. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à préciser les conditions dans lesquelles un cheval déclaré 
partant ne partant pas peut faire l’objet d’une nouvelle déclaration de partant. 

Article concerné : art. 130 

 

 

ART. 136 

SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE VACCINATIONS NON CONFORMES 

I. Vaccination effectuée moins de quatre jours avant la course. – Tout cheval ayant reçu une injection de 
vaccin, quelle que soit la maladie contre laquelle le cheval est vacciné, dans les quatre jours précédant 
l’épreuve n’est pas autorisé à courir. 

L’entraîneur qui fait courir un cheval contrairement à ce délai est passible d’une amende de 150 à 800  euros, 
infligée par les Commissaires de courses. 

II. Absence de validité des vaccinations contre la grippe équine et la Rhinopneumonie. – Tout cheval dont 
les mentions de vaccination, apposées sur le feuillet « vaccinations » de son document d’identification, ne 
permettent pas d’établir qu’il a reçu des administrations de vaccins conformément au protocole décrit à l’article 
135, et dont les vaccins contre la grippe et la rhinopneumonie ne sont pas enregistrés dans la rubrique 
« Situation vaccinale » du site professionnel entraîneurs de France Galop, au plus tard aux déclarations de 
partants définitifs probables, n’est pas autorisé à courir. Les Commissaires de courses peuvent sanctionner 
l’entraîneur par une amende de 150 à 800 euros. 

Par ailleurs, tout cheval dont les mentions de vaccination apposées sur le document d’identification 
sur le feuillet « vaccinations » qui auront été raturées, surchargées, corrigées ou prêtant à confusion 
sans qu’un vétérinaire n’ait certifié par écrit la date exacte de vaccination et tamponnée cette dernière, 
ne pourra prendre part à la course et sera considéré en vaccination non conforme. 

III. Saisine des Commissaires de France Galop – Les Commissaires de courses doivent porter à la 
connaissance des Commissaires de France Galop le nom du cheval dont le feuillet « vaccinations » de son 
document d’identification ne permet pas d’établir qu’il a reçu les vaccinations exigées. 
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Les Commissaires de France Galop peuvent interdire à un cheval de courir si le feuillet « vaccinations » de 
son document d’identification ne permet pas d’établir qu’il a été vacciné dans les conditions fixées par les 
dispositions de l’article précédent. Ils peuvent, en outre, mettre à l’entraîneur responsable une amende dont le 
montant ne peut en cas de récidive être inférieur à 150 euros. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de la modification adoptée vise à préciser que toute rature ou surcharge sur le feuillet 

« vaccinations » sans certification du vétérinaire entraînera la non-participation du cheval à la 
course.  

Article concerné : art. 136 

 

ART. 172  

COURSE DONT LE DÉROULEMENT EST PERTURBÉ 

I. Arrêt du déroulement de la course. – Exceptionnellement, si, après le départ valable, il se produit un incident 
grave paraissant devoir mettre en danger la sécurité des concurrents ou pouvoir fausser le résultat de la 
course, les Commissaires de courses peuvent arrêter le déroulement de la course. Cette décision doit être 
immédiatement portée à la connaissance des concurrents par un moyen sonore ou visuel approprié. 

La course ne peut pas être recourue le jour même si les chevaux de tête ont déjà effectué plus du tiers du 
parcours, ou dans une course à obstacles déjà franchi plus de trois quatre obstacles, au moment où elle a été 
arrêtée. 

Toutefois, lorsque le parcours accompli par les concurrents est supérieur aux limites fixées ci-dessus, mais 
que la majorité simple des propriétaires ou leurs représentants demande(nt) individuellement, par écrit, que la 
course soit recourue le jour même, les Commissaires de courses peuvent en donner l’autorisation. 

Tout cheval que son propriétaire ou son représentant ne souhaiterait pas faire recourir le jour même pourra 
recourir sans être soumis au délai de 8 jours fixé par les dispositions de l’article 130 du présent Code. 

Si la course peut être recourue le jour même, les chevaux étant tombés au moment où la course a été arrêtée 
n’étant plus en course au moment de la neutralisation (arrêtés, tombés, tombés jockey, ou sortis de 
piste) ne peuvent y prendre part. 

Toutefois, les chevaux arrêtés ou sortis de la piste peuvent y prendre part. 

Son départ doit être redonné à l’endroit même où il a été donné pour l’épreuve dont le déroulement a été 
arrêté. 

En cas d’impossibilité reconnue par les Commissaires de courses de recourir la course, ceux-ci peuvent 
proposer de la reporter à une autre date prévue dans le calendrier des réunions de courses ou sur un autre 
hippodrome, en modifiant éventuellement la distance et le parcours initialement prévus et en décidant pour 
l’épreuve reportée, soit le maintien, soit l’annulation des déclarations de partants, des déclarations de forfaits 
ou des engagements, soit éventuellement de la réserver aux chevaux confirmés partants sur l’hippodrome ou 
aux chevaux ayant pris le départ ou aux chevaux qui y participaient encore lorsque la course a été arrêtée. 

Si la course ne peut être reportée, elle est définitivement annulée. 

II. Course disputée dont le déroulement a été perturbé. – Si des circonstances exceptionnelles ont perturbé le 
déroulement d’une épreuve, il appartient aux Commissaires de courses de juger s’ils doivent annuler la course 
qui, dans ce cas, ne peut être recourue le jour même. 

Ils peuvent proposer de la reporter à une autre date prévue dans le calendrier des réunions de courses ou, le 
cas échéant, sur un autre hippodrome, en modifiant éventuellement la distance et le parcours initialement 
prévus, et décider soit le maintien, soit l’annulation des déclarations de partants, des déclarations de forfaits et 
des engagements soit éventuellement de la réserver aux chevaux ayant été confirmés partants sur 
l’hippodrome ou aux chevaux ayant pris le départ de la course ou à ceux qui y participaient encore lorsque la 
course a été arrêtée. 

Si la course ne peut être reportée, elle est définitivement annulée. 

III. Conditions du report de la course. – Le report de la course annulée nécessite l’accord préalable du 
Président de la Fédération Régionale concernée et du ministère de l’agriculture après transmission de ces 
changements à la Fédération Nationale des Courses Hippiques. 
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Modifications adoptées et explications : 
 
L’objet de la première modification adoptée vise à simplifier la procédure et la prise de décision 
des Commissaires de courses en matière de course dont le déroulement a été arrêté.  
 
L’absence possible des propriétaires ou de leur représentant sur les hippodromes le jour de la 
course en cause ne permettant, en outre, pas une consultation et une prise de décision optimale 

dans le cadre réglementaire actuel qui nécessite donc une simplification.  
 
L’objet de la deuxième modification adoptée vise à interdire aux chevaux n’étant plus en course 
au moment de la neutralisation (arrêtés, tombés, tombés jockey ou sortis de piste) de reprendre 
part à la course, dans un souci de bien être équin et de sincérité du résultat de la course. 
 

Article concerné : art. 172 
 

 

 

ART. 185 

CONDITIONS DE VALIDITÉ DU BULLETIN DE RÉCLAMATION 

I. Bulletin de réclamation utilisable. – Les bulletins de réclamation qui seuls sont utilisables pour l’achat des 
chevaux mis à réclamer sont ceux délivrés par la Société de Courses organisatrice, sauf cas de force majeure 
admis par les Commissaires de courses et ceux enregistrés sur le serveur électronique mis en place par 
France Galop à cet effet. 

Chaque bulletin de réclamation est numéroté et comprend un talon détachable qui porte le même numéro. Le 
demandeur d’un bulletin qui veut acheter un cheval doit apposer ses nom, prénom et signature sur le talon 
détachable du bulletin de réclamation qu’il demande sans consulter les autres talons déjà remplis. Le talon est 
conservé par la Société. 

Les Commissaires de courses peuvent exiger du demandeur toute pièce justificative permettant de vérifier son 
identité, qu’il est majeur ainsi que sa signature. 

Les Commissaires de courses peuvent refuser de délivrer un bulletin de réclamation demandé pour acheter un 
cheval, si le talon n’est pas rempli ou signé à leur satisfaction ou lorsque le demandeur ne peut apporter la 
garantie de sa solvabilité, et les éléments prévus au paragraphe précédent. 

Les bulletins de réclamation demandés pour acheter un cheval ne sont valables que pour la réunion de 
courses au cours de laquelle ils ont été délivrés. Ils sont mis à la disposition des demandeurs à partir du signal 
indiquant le commencement de la pesée précédant la première course de la réunion jusqu’à l’heure fixée par 
les Commissaires de courses pour le ramassage des boîtes de réclamation pour la course concernée. 

Dans l’hypothèse où un propriétaire ou son représentant défend son cheval, l’inscription du nom et de la 
signature de l’intéressé sur le talon sont facultatifs et ils peuvent valablement utiliser des bulletins délivrés par 
la Société de Courses organisatrice autres que ceux délivrés au cours de la réunion de courses. 

Les Commissaires de courses peuvent exiger de la personne établissant un bulletin de réclamation pour le 
compte d’un tiers que celle-ci leur présente l’attestation écrite établie par ce tiers la mandatant pour l’achat 
dudit cheval. 

II. Contenu du bulletin de réclamation. – Le bulletin de réclamation doit contenir : 

- le nom du cheval réclamé, 

- l’offre d‘achat, en euros, qui ne peut être inférieure à la somme pour laquelle le cheval est mis en vente, 

- le nom et la signature de l’auteur du bulletin de réclamation, qui engage la responsabilité de son auteur, 

- le nom de l’acheteur, si ce n’est pas le signataire du bulletin de réclamation. 

Un entraîneur public peut exceptionnellement mentionner sur le bulletin qu’il réclame le cheval pour le compte 

de l’un de ses propriétaires, sans préciser son nom. 

L’entraîneur doit, dans les quarante-huit 72 heures qui suivent le jour de la réclamation, communiquer par écrit 

à France Galop le nom du propriétaire qui a acheté le cheval. 

Lorsque sera désignée sur le bulletin de réclamation la formule « pour le compte d’une association à désigner 

sous 72 heures » la personne dépositaire du bulletin de réclamation devra obligatoirement être titulaire d’une 

autorisation délivrée par les Commissaires de France Galop. 

  



BO 2024 - 6 bis du 15 avril 2024 
 

18 

 

III. Dépôt du bulletin de réclamation. – Les bulletins de réclamation doivent être obligatoirement déposés dans 
l’une des boîtes de réclamation avant l’heure fixée par les Commissaires de courses pour le ramassage de 
celles-ci, étant observé que ledit ramassage doit être effectué dans un délai minimum de 15 minutes après le 
signal indiquant la fin des opérations de la course. Aucun bulletin de réclamation déposé dans la boîte ne peut 
être annulé par le déposant. 

IV. Bulletin de réclamation non valable. – Est non valable tout bulletin de réclamation : 

- qui n’a pas été déposé dans la ou l’une des boîtes prévues à cet effet dans le délai fixé ci-dessus, 

- dont le numéro ne concorde avec aucun de ceux portés sur les talons conservés par la Société de 
Courses organisatrice (excepté lorsqu’un propriétaire ou son représentant défend son cheval), 

- qui n’a pas été rempli et signé par la même personne ayant rempli et signé le talon correspondant, 

- dont l’offre d’achat n’est pas lisible ou peut prêter à confusion, 

- qui a été rempli par une personne pour le compte d’un tiers, qui n’est pas en mesure, si les Commissaires 
de courses lui en font la demande, de présenter l’attestation écrite établie par ce tiers la mandatant de 
réclamer le cheval concerné, 

- qui a été rempli et signé par une personne exerçant des fonctions rémunérées ou bénévoles de Président 
ou de Commissaire de courses, chargée de l’organisation ou du contrôle de la réunion de courses, 

- qui a été rempli sans respecter les dispositions des paragraphes I et II du présent article, 

- qui a été déposé au nom ou pour le compte d’une succession pour un achat, 

- qui a été rempli par une personne non titulaire d’un agrément délivré par les Commissaires de France 
Galop, pour le compte d’une association à désigner sous 72 heures. 

 

ART. 186 

CONDITIONS D’ATTRIBUTION DU CHEVAL 

I. Immédiatement après leur ramassage, la ou les boîtes sont ouvertes et les Commissaires de courses ou leur 
délégué procèdent au dépouillement. Tout cheval mis à réclamer est attribué à la personne qui a fait l’offre la 
plus élevée. 

Lorsque le cheval a été réclamé par un entraîneur public pour le compte de l’un de ses propriétaires dont il n’a 
pas précisé le nom sur le bulletin de réclamation, conformément au paragraphe II de l’article 185 du présent 
Code, le cheval est considéré appartenir au propriétaire dont le nom devra avoir été communiqué par 
l’entraîneur, par écrit, dans les quarante-huit 72 heures qui suivent le jour de la réclamation. 

L’entraîneur ne pourra en aucun cas modifier le nom du propriétaire qu’il aura communiqué à France Galop. 

En absence de communication du nom du propriétaire acheteur dans le délai fixé, le cheval sera considéré 
comme ayant été acheté par l’entraîneur qui deviendra immédiatement redevable de son paiement. 

Pendant le délai fixé, le cheval est sous l’entière responsabilité de l’entraîneur ayant établi le bulletin de 
réclamation. 

L’entraîneur prend dans tous les cas l’entière responsabilité de la réclamation du cheval tout autant vis-à-vis 
de son propriétaire que de France Galop. 

II. Si un même réclamant a fait des offres à des prix différents, seule son offre la plus élevée est prise en 
considération. 

III. S’il y a plusieurs offres de même valeur, les Commissaires de courses, ou leur délégué, procèdent à un tirage 
au sort qui décide de la préférence. 

IV. Lorsqu’un cheval fait l’objet d’un contrat d’association ou de location et qu’un associé ou un locataire dépose 
un bulletin de réclamation pour son propre compte, il doit le mentionner expressément sur le bulletin. En 
absence de cette mention, le cheval est considéré comme ayant été défendu pour le compte de l’association 
ou de la location. 

V. Si le paiement du cheval n’est pas effectué entre les mains des Commissaires de courses ou de leur délégué, 
ou garanti à leur satisfaction dans les cinq minutes qui suivent la fin du dépouillement des bulletins de 
réclamation, l’achat est nul ou s’il y a plusieurs bulletins de réclamation pour ce cheval, celui-ci appartient à la 
personne ayant fait l’offre immédiatement inférieure. 

VI. S’il n’y a d’offres que du propriétaire vendeur du cheval mis à réclamer, celles-ci sont tout de même 
considérées comme des réclamations entraînant le versement des sommes mentionnées à l’article 188 du 
présent Code. 

VII. L’auteur d’un bulletin de réclamation doit se tenir à la disposition des Commissaires de courses, lors du 
dépouillement, afin de répondre à d’éventuelles demandes d’explications que les Commissaires de courses 
jugeraient utiles d’avoir sur le contenu de son bulletin de réclamation. 
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Si dans les cinq minutes suivant le dépouillement, les Commissaires n’ont pu obtenir de l’intéressé les 
explications jugées nécessaires, ils peuvent déclarer son bulletin nul. 

 

Modification adoptée et explication : 

L’objet de cette modification adoptée vise à harmoniser à 72 heures dans tous les cas (au lieu de 48 
heures pour un propriétaire et 72 heures pour une association), les délais de communication relatifs 
à la réclamation d’un cheval.   

Articles concernés : art. 185 & art. 186 

 

ANNEXE 13 

CRITÈRES DE L’AMATEURISME FIXÉS PAR LES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

DEVANT ÊTRE RESPECTÉS PAR LES GENTLEMEN-RIDERS ET LES CAVALIÈRES 

 

Les gentlemen-riders et les cavalières : 

1) ne doivent ni réclamer ni percevoir aucune rémunération et aucun avantage pour leurs montes en 
course ou à l’entraînement. 

2) ne doivent être salariés ou bénéficier d’avantages dans un établissement dont l’objet est 
l’entraînement ou la préparation des chevaux de courses, à l’exception : 

- des conjoints, partenaires du PACS ou concubins d’entraîneurs professionnels qui travaillent 
dans l’entreprise familiale dont l’autorisation de monter sera limitée à une durée de deux un ans 
d’un an. Les conjoints, partenaires du PACS ou concubins d’entraîneurs professionnels qui ont 
pour activité principale cavalier d’entraînement ne bénéficient pas de cette exception.  

- des stagiaires assistants entraîneurs ou des enfants d’entraîneurs professionnels dont 
l’autorisation de monter sera limitée à une durée totale de deux un ans d’un an, à moins qu’ils ne 
fournissent les attestations d’une activité professionnelle ou estudiantine, 

- des élèves ou anciens élèves de maisons familiales et rurales ou de lycées agricoles dont 
l’autorisation de monter sera limitée à une durée totale de deux un ans d’un an, à moins qu’ils 
puissent justifier de ne plus bénéficier d’avantages dans un établissement dont l’objet est 
l’entraînement ou la préparation des chevaux de courses. Les élèves ou anciens élèves de 
maisons familiales et rurales ou de lycées agricoles qui ont suivi ou suivent l’une des formations 
ayant pour objectif l’exercice d’une activité de cavalier d’entraînement ne bénéficient pas de cette 
exception. 

3) doivent justifier de revenus autres que ceux provenant de l’activité des courses, s’ils ou elles sont 
titulaires d’un permis d’entraîner. 

4) ne doivent avoir aucun comportement ni propos préjudiciable à l’image de l’amateurisme ou des 
courses. 

5) doivent avoir un casier judiciaire vierge. 

Toute inobservation de ces obligations peut être sanctionnée de la suspension, du retrait ou du non-renouvellement 

de l’autorisation de monter. 

 

Modification adoptée et explication : 

À la demande du Club des Gentlemen Riders et des Cavalières, l’objet de la modification adoptée 

vise à faire évoluer le statut amateur des cavaliers en ramenant à 1 an (au lieu de 2 actuellement) 

l’autorisation de monter accordée aux amateurs lorsqu’ils sont entraîneurs assistants, élèves de 

MFR, ou salariés dans l’écurie gérée par leur conjoint, dans le but de favoriser le caractère 

désintéressé et parfaitement amateur de leur sport. 

Annexe concernée : annexe 13 
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